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n° 243 297 du 29 octobre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HUGET

Rue de la Régence 23

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 janvier 2020 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 janvier 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 7 octobre 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me P. HUGET, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique peul. Vous

êtes née le 30 avril 1986 à Sebikotane. Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfants.

Vous grandissez à Sebikotane dans la maison familiale.
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À l’âge de 16 ans (en 2002), vous fréquentez deux garçons successivement, [T. S.] et [O. D.], mais les

relations ne dureront pas parce que vous ne ressentez rien pour eux.

En 2014, vous partez à Liberté 6 suivre une formation en soin de santé. Vous partagez votre chambre et

votre lit avec [A. F.]. Celle-ci vous caresse régulièrement pendant la nuit.

Plus tard dans l’année, vous allez à Rufisque avec votre amie [N. K.]. Cette dernière vous présente [A.

L.] qui deviendra plus tard votre partenaire. Vous faites alors régulièrement la navette pour lui rendre

visite. Vous racontez tout de votre vie intime à votre amie d’enfance, [A. N.] lorsque vous revenez à

Sebikotane.

En 2015, votre relation avec [A.] prend fin parce cette dernière s’installe en Gambie.

En 2016, un jour, en rentrant à la maison, vous êtes accueillie par votre père en colère qui vous menace

avec un couteau en raison de votre homosexualité. Vous pensez que c’est votre amie [A.] qui

n’appréciait gère votre façon de vivre qui a tout raconté à votre père. Votre beau-frère présent ce jour,

vous enferme dans votre chambre pour vous protéger de votre père. Vous restez enfermée pendant 3

jours. Au bout du 3ème jour, votre père tente de défoncer la porte, vous prenez alors ses menaces au

sérieux et vous vous enfuyez par la fenêtre. Vous partez vivre à Liberté 6, ensuite vous allez à Castor.

Vous partez après à HLM Grand Yoff. Vous allez ensuite vivre à Pikine chez votre tante. Par la suite

vous allez à Solidar et ensuite, à Thiès chez votre oncle.

Le 20 aout 2018, vous quittez le Sénégal en possession de votre passeport muni d’un visa court séjour

pour l’Espagne. Vous arrivez en Belgique le même jour.

Le 6 novembre 2019, vous êtes appréhendée par la police belge à Ixelles.

Le 7 novembre 2019, vous recevez un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de votre

refoulement. Vous introduisez le 8 novembre 2019 une demande de protection internationale auprès

des autorités belges.

Entre le 13 et le 20 décembre 2019, votre amie [M.] vous annonce que votre père est venu chez elle

déposer une convocation à votre nom.

A l'appui de votre demande, vous ne présentez aucun document.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité et la

vraisemblance de vos déclarations et amènent le Commissariat général à considérer que les raisons

que vous avez invoquées à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas

réellement celles qui ont motivé votre fuite du pays.

Vous avez déclaré être de nationalité sénégalaise et avoir subi des persécutions en raison de votre

orientation sexuelle. Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver

objectivement son homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il

soit convaincant sur son vécu et son parcours relatif à son orientation sexuelle. Autrement dit, le
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Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son homosexualité, un récit circonstancié, précis et spontané. Or, tel n’est pas le cas en

l’espèce.

Premièrement, plusieurs constats mettent à mal la crédibilité générale de votre récit.

Relevons tout d’abord votre peu d’empressement à solliciter une protection internationale. En effet, le

Commissariat général constate qu’alors que vous affirmez être en Belgique depuis aout 2018, vous

vous déclarez seulement réfugiée le 8 novembre 2019 après qu’un ordre de quitter le territoire avec

maintien en vue d’un refoulement vous ait été notifié. Invitée à vous expliquer sur ce point, vous

déclarez attendre que votre frère vous envoie vos journaux intimes car vous pensiez qu’il était

nécessaire de produire des preuves pour introduire une demande de protection internationale (note de

l’entretien personnel du 22/11/19 (NEP1), p. 5). Or, votre comportement depuis votre arrivée en

Belgique ôte toute pertinence à cette tentative de justification. En effet, force est de constater que vous

n’avez entrepris que très peu de démarches, auprès de [M.], en vue de vous procurer vos journaux

intimes alors que vous êtes en contact avec lui (NEP1, p. 5, note de l’entretien personnel du 6/12/19

(NEP2), p. 6 et notes de l’entretien personnel du 20/12/19 (NEP3), p. 7). À cet égard, vous expliquez

simplement qu’ils sont restés sous votre lit à Sebikotane et que vous attendez patiemment que [M.] vous

les envoie parce qu’il a promis de le faire (NEP3, p. 3). Le Commissariat général estime très peu

convaincant, alors que vous dites que ces journaux intimes sont nécessaires pour votre demande de

protection internationale (et notamment pour introduire celle-ci) (NEP3, p. 3), que vous ne fassiez pas

davantage de démarches en vue de récupérer ces pièces. Votre peu d’empressement en vue

d’introduire votre demande de protection internationale et votre justification très peu convaincante à ce

propos témoignent d’une attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir l’une des

atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire.

Le Commissariat général considère également peu convaincant, alors que vous avez reçu un ordre de

quitter le territoire et que vous êtes maintenue en vue de votre refoulement vers le Sénégal, que vous

n’ayez pas insisté auprès de votre frère depuis le premier entretien pour qu’il vous envoie vos journaux

intimes, documents que vous estimez importants pour votre demande de protection internationale

(NEP3, p. 3). Votre explication qui consiste à dire que vous ne pouviez pas insister parce que c’est lui

qui doit vous appeler et que vous avez confiance en lui (NEP3, p. 4) ne convainc pas le Commissariat

général au vu de l’urgence de la situation. Votre attentisme en vue de tenter de prouver les faits que

vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale ne convainc pas le Commissariat

général que vous avez une crainte fondée d’être persécutée comme vous le prétendez.

Le même constat peut être fait concernant la convocation vous concernant que votre père a déposée

chez votre amie [M.] (NEP3, p. 4). Ainsi, vous ignorez le motif de la convocation ainsi que son auteur

(ibidem). Invitée à raconter tout ce que vous savez concernant la convocation, vous ne dites rien de plus

que : « n’avez-vous pas entendu ce que je vous ai dit, elle m’a dit ‘’ton père est venu déposer une

convocation, si ça t’intéresse je pourrai te la faire parvenir’’ ». Questionnée alors sur votre réaction

lorsque [M.] vous annonce que votre père lui apporté une convocation à votre nom, vos propos ne

reflètent pas un sentiment de faits vécus. En effet, vous déclarez ne lui avoir posé aucune question sur

le contenu de la convocation (NEP3, p. 5). Un tel désintérêt de votre part à ce sujet est encore une fois

incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève

susmentionnée ou un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la

protection subsidiaire.

Partant, votre manque d’empressement à introduire une demande de protection internationale et votre

attitude négligente en vue de présenter des éléments de preuve à l’appui de votre demande

compromettent déjà la crédibilité générale de votre demande.

Ensuite, le Commissariat général relève des invraisemblances dans vos déclarations en ce qui

concerne la découverte et le vécu de votre homosexualité au Sénégal, ce qui jette une lourde

hypothèque sur la réalité de votre orientation sexuelle alléguée.

Ainsi, invitée à expliquer votre prise de conscience de votre homosexualité, vos déclarations sont

lacunaires et très peu circonstanciées, ce qui ne permet pas de croire à la réalité votre orientation

sexuelle alléguée. Vous situez ainsi la prise de conscience de votre orientation sexuelle à l’âge de 16

ans, à l’adolescence lorsque vous regardiez des sites internet où deux femmes faisaient l’amour entre
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elles (NEP2, p. 7). Toutefois, interrogée à ce propos lors de votre troisième entretien au Commissariat

général, vous n’êtes plus du tout en mesure de situer dans le temps (même approximativement) quand

vous avez commencé à visionner ces vidéos (NEP3, p.12 et 13). Lorsqu’il vous est demandé sur quel

site vous regardiez ces vidéos, vous ne savez pas mentionner un site internet précis et vous vous

contentez de répondre « je tapais porno entre filles et filles » (NEP3, p.13), réponse peu convaincante si

vous avez effectivement regardé pendant plusieurs années des vidéos pornographiques et que vous

viviez votre sexualité de la sorte. Lorsqu’il vous est demandé comment vous en êtes arrivée à chercher

du porno lesbien sur internet, vous répondez de manière peu circonstanciée : « parce que j’avais envie

et que chaque fois que j’étais seule et que je voulais me retrouver, je faisais ça » (NEP3, p.13). Vos

déclarations peu circonstanciées et lacunaires ne convainquent pas le Commissariat général de la

réalité des faits que vous invoquez.

Ensuite, interrogée sur le moment où vous vous êtes rendue compte que vous aimiez les femmes, vous

expliquez que lorsque vous vouliez faire l’amour vous regardiez les sites internet pour vous masturber

jusqu’à vous y « retrouver » (NEP2, p. 7 et NEP3, p. 13 ). Aussi, lorsque le Commissariat général vous

demande de donner des détails ou de parler d’un événement durant votre enfance qui vous a permis de

comprendre votre attirance à l’égard des femmes, vous déclarez : « ce que je vous ai répondu, quand je

consulte les sites ou quand je vois des femmes aux seins nus » (NEP2, p. 7). Invitée à expliquer en

détail ce qui vous a poussé à un jour vouloir regarder des sites pornos lesbiens, vous ne dites rien de

plus que « ça m’arrive souvent, c’est quand je veux me satisfaire moi-même et quand je regarde ça je

m’y retrouve » (NEP3, p. 13). Vos propos concernant votre prise de conscience de votre attirance pour

les femmes sont ainsi très peu convaincants. Vous vous contentez en effet de faire référence à une

attirance pour les femmes lorsque vous regardez de la pornographie sur Internet mais n’évoquez aucun

moment précis lors duquel vous avez éprouvez une telle attirance pour une femme en dehors du monde

virtuel d’Internet. Vous n’êtes par ailleurs nullement en mesure d’expliquer ce qui vous a conduit à

regarder de la pornographie gay sur internet. Vos déclarations ne donnent aucun sentiment de faits

réellement vécus.

Vous expliquez que c’est au contact d’[A.] votre colocataire de chambre, en 2014 lorsque vous avez 28

ans, que vous avez ressenti vos premiers émois avec une femme (NEP3, p. 12). Cependant, invitée à

développer votre récit de cette période particulièrement marquante de votre vie, en insistant sur votre

ressenti et votre vécu, vos propos restent vagues, vous limitant à dire que « elle avait l’habitude quand

nous étions seules de me caresser ou des fois de se déshabiller nue devant moi et quand elle faisait ça,

je me sentais excitée » (NEP3, p. 12). Invitée plus tard durant l’entretien à parler de votre réaction

lorsque [A.] vous caressait, vous expliquez que vous lui disiez « tu as l’habitude de faire ce genre de

chose, je ressens que tu poses tes bras sur moi pendant la nuit » (NEP3, p. 13). Lorsque la question de

votre réaction vous est une nouvelle fois posée, vous répondez à nouveau « je lui dis ‘tu as l’habitude

de faire ça, tu caresses et tu poses la main’ », sans plus (NEP3, p.13). Vos déclarations à ce sujet ne

convainquent nullement le Commissariat général. En effet, vos réponses restent particulièrement

vagues alors que l’officier de protection insiste à plusieurs reprises pour que vous apportiez plus de

détails. Par ailleurs, vos propos laconiques apparaissent également très peu vraisemblables au vu du

contexte. En effet, vous expliquez que lorsqu’elle vous caresse, « j’éprouve un certain plaisir jusqu’à ce

que je jouisse » (NEP, p.13). Dans ces conditions, vos déclarations laconiques vous limitant à lui dire

que vous avez senti qu’elle pose le bras sur vous pendant la nuit et à l’interrogé si elle a l’habitude de

faire ça ne donnent aucun sentiment de faits réellement vécus dans votre chef.

Il convient également de constater un manque de cohérence dans vos propos. Ainsi, vous expliquez

lors de votre premier entretien que vous avez pris conscience de votre attirance pour les femmes à

l’adolescence. Vous dites alors que vous avez commencé à avoir des relations avec des hommes mais

que comme vous ne ressentiez rien, vous avez « laissé les hommes pour être avec des filles ». Pour

reprendre vos propres mots, vous déclarez : « Quand j’ai commencé à avoir des copains. Je ne sens

rien, c’est là que j’ai commencé avec des filles, je vois la différence, c’est pour cela que j’ai laissé les

hommes pour être avec les filles » (NEP1, p.10). De tels propos ne convainquent nullement le

Commissariat général. Vous déclarez en effet avoir entretenu des relations avec des hommes en 2002

à l’âge de 16 ans mais ce n’est qu’en 2014, soit 12 ans plus tard lorsque vous avez 28 ans, que vous

entretenez votre rapport intime avec [A. F.]. Mis en perspective de la sorte, vos propos apparaissent

déconnectés de toute réalité. Notons que vous déclarez de la même manière lors de votre second

entretien en présence d’un interprète maitrisant le wolof, que vous vous êtes sentie attirée par les

femmes à l’âge de 16 ans. Lorsqu’il vous est demandé ce qu’il s’est passé à ce moment qui vous a fait

comprendre cette attirance, vous évoquez à nouveau votre relation avec [A.] qui se déroule selon vos

propos subséquents en 2014, soit 12 ans plus tard.
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Remarquons également à ce propos que lorsqu’il vous est demandé ensuite de raconter un souvenir

particulier durant l’adolescence qui vous a permis de comprendre que vous étiez attirée par les

femmes, vous évoquez alors votre relation avec [A.] en 2014 alors que vous êtes âgée de 28 ans, âge

auquel il est communément admis que l’on a quitté l’adolescence. Cette constatation témoigne à

nouveau de votre incapacité à expliquer de manière claire, circonstanciée et cohérente votre prise de

conscience de votre attirance pour les femmes et de votre homosexualité.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général constate que, en dépit des nombreuses questions

formulées par l’Officier de protection qui vous invite notamment à prendre le temps de la réflexion, vous

vous montrez incapable d’expliquer de manière convaincante le cheminement psychologique et

émotionnel qui s’est opéré en vous et qui vous a amené à prendre conscience de votre homosexualité.

En effet, alors que vous avez été invitée, à de nombreuses reprises, à exposer votre ressenti par

rapport aux sentiments que vous développiez pour les femmes, vous tenez des propos très peu

circonstanciés et ne reflétant pas un vécu personnel, ce qui ne permet pas au Commissariat général de

se convaincre de la réalité de votre homosexualité alléguée.

La conviction du Commissariat général que vous n’êtes pas homosexuelle comme vous le

prétendez est renforcée par vos déclarations laconiques et peu vraisemblables relatives à votre

unique partenaire, [A.].

Ainsi, vous déclarez au Commissariat général que vous avez entretenu une relation avec [A. L.] de 2014

à 2015 (NEP3, p. 9). Cependant, vos propos concernant [A.] sont à ce point laconiques et lacunaires

qu’on ne peut pas croire en la réalité de cette relation que vous déclarez avoir entretenue avec elle. Il

convient en effet de constater que, concernant [A.], vous ne fournissez aucune indication significative

sur l'étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou

convergence d'affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

En effet, amenée à parler du début de votre relation avec [A.], vos propos manquent de contenu et ne

reflètent pas un sentiment de vécu. Ainsi, vous expliquez laconiquement en substance que vous avez

commencé à vous envoyer des messages, que vous alliez chez elle et que vous vous êtes rapprochées

jusqu’à être ensemble (NEP3, p. 14). Aussi, vous êtes incapable de situer avec précision quand vous

vous êtes rencontrées et quand a débuté votre relation amoureuse (NEP3, p. 14). Ainsi, invitée à

essayer de situer cet événement marquant de votre vie par rapport à votre vécu personnel, vous

répondez laconiquement : « je ne sais ni l’année, ni l’âge, la seule chose dont je me souviens c’est que

c’était dans sa chambre » (ibidem).

Par ailleurs, vos déclarations sont toutes aussi lacunaires lorsque vous abordez votre relation

amoureuse, vous limitant à dire que vous vous appeliez tout le temps, que vous alliez lui rendre visite et

que vous vous entendiez parfaitement (NEP3, p. 15). Aussi, à la question de savoir comment vous vous

organisiez pour vous voir, vous répondez : « nous n’avions pas d’organisation, à chaque fois que j’avais

l’occasion je m’y rendais » (NEP3, p. 15). Vous ne parvenez pas, non plus, à expliquer de façon

convaincante votre organisation pour vous voir (NEP3, p. 15). Le Commissariat constate que vos

déclarations, dénuées d’éléments spécifiques et concrets, sont, ici encore insuffisantes pour conclure à

une quelconque relation.

En outre, les lacunes qui entachent vos déclarations relatives au vécu [A.] sur son homosexualité ne

font que confirmer le constat qui précède. Ainsi, questionnée sur la découverte de son homosexualité,

vous dites : « non, elle ne m’a pas expliqué, ni parlé de sa vie de lesbienne, elle m’a juste fait savoir que

je lui plaisais […] » (NEP3, p.15). Ainsi, le Commissariat constate que vous ne donnez que très peu

d’éléments spécifiques, personnels et concrets relatifs à votre connaissance du vécu homosexuel de

votre partenaire. Dans la mesure où vous partagez avec [A.] une différence dans un contexte largement

homophobe, le Commissariat général considère qu’il est raisonnable d’attendre que vous ayez

davantage échangé sur le sujet de votre prise de conscience et de votre vécu homosexuel respectif et

que vous soyez en mesure de livrer à ce propos un récit davantage empreint de vécu.

Remarquons également que vous n’apportez pas le moindre début de preuve concernant l’existence de

votre partenaire et votre relation avec cette dernière. Vous indiquez pourtant avoir été prévenue très vite

à votre arrivée en Belgique de la nécessité d’avoir des preuves pour introduire une demande de

protection internationale en Belgique (NEP1, p.5). Vous avez en outre de nombreux contacts tant avec

votre frère et vos amies (NEP1, p.5). Vous n’apportez pas davantage d’élément concernant votre vécu
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homosexuel en Belgique entre aout 2018 et novembre 2019. Vous n’apportez donc de votre initiative

aucun élément objectif permettant au Commissariat général de se convaincre de votre homosexualité et

de vos craintes qui en découleraient au Sénégal.

Vos propos dénués de détails personnels suffisants, incompatibles avec le vécu d'une relation hors

norme dans un contexte homophobe, empêchent le Commissariat général de croire en la supposée

relation homosexuelle que vous auriez eue avec [A.]. Partant, dans la mesure où les relations

homosexuelles que vous dites avoir entretenues au Sénégal ne sont pas crédibles, c’est la crédibilité de

votre homosexualité qui continue d’être entamée.

Notons également que vos déclarations concernant les problèmes que vous dites avoir rencontrés avec

votre père ne convainquent pas davantage le Commissariat général de la réalité des faits que vous

invoquez. Vous déclarez ainsi que votre père s’en est pris à vous en apprenant votre homosexualité.

Vous considérez que c’est votre amie [A.] qui a dévoilé votre homosexualité à votre père. Or, lorsqu’il

vous est demandé pourquoi votre amie d’enfance à qui vous dévoiliez tout votre vie intime a fait cela,

vous êtes incapable de fournir le moindre début d’explication (NEP2, p.5). Vous déclarez à ce sujet :

« jusqu’à présent je cherche la raison mais je ne trouve pas car nous parlions de notre vie privée, de

nos secrets » (NEP2, p.5). Le Commissariat général estime peu vraisemblable que vous ne puissiez

fournir la moindre explication à ce sujet.

La réaction de votre père apparait également totalement disproportionnée. Ainsi, vous expliquez que

votre amie a été lui dire que vous étiez homosexuel. Un jour, lorsque vous rentrez à la maison, votre

père s’en prend alors directement à vous et tente à plusieurs reprises de vous poignarder (NEP1, p.7).

Que votre père tente de la sorte de vous poignarder sur la base des simples allégations d’une de vos

amies est peu vraisemblable. Cette situation apparait d’autant moins vraisemblable que votre père ne

vous laisse nullement la possibilité de vous expliquer. Vos déclarations à ce sujet ne convainquent pas

le Commissariat général que vous évoquez des faits qui ont existé dans la réalité.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à

convaincre de la réalité de votre homosexualité. Partant, les faits de persécution que vous

invoquez en lien avec la découverte de votre orientation sexuelle par votre entourage et par les

autorités sénégalaises ne peuvent pas être considérés comme établis.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4

novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'homme), de la
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Convention de 1979 sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, des

articles 1er, 2, 4, 19 et 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 23.1

de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (ci-après dénommée la

directive 2013/32/UE du 26 juin 2013), des articles 48, 48/2, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

loi du 15 décembre 1980), ainsi que du « principe général du droit de l’Union qu’est le respect des

droits de la défense ».

2.3. La partie requérante conteste la motivation de la décision attaquée. Elle affirme qu’elle va produire

de nouveaux éléments de nature à « prouver la réalité de son homosexualité ».

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives au sujet de son orientation

sexuelle, de sa relation alléguée avec A. L. et des problèmes allégués avec son père. La partie

défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme

suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole

de New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent
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décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

4.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des

instances chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette

phase il n’est pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M.,

points 64 à 70).

4.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

ou qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

4.5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.

Le Conseil relève particulièrement le peu d’empressement de la requérante à introduire sa demande de

protection internationale et le caractère peu convaincant de sa justification à cet égard. Un tel

comportement, ainsi que le souligne la partie défenderesse, ne correspond pas à celui d’une personne

qui craint des persécutions en cas de retour dans son pays.

De même, à la suite de la partie défenderesse, le Conseil constate que la partie requérante ne s’est

pas montrée convaincante quant à son orientation sexuelle, sa relation avec A. L. ou les problèmes

subséquents. Ses propos singulièrement laconiques empêchent de tenir ces éléments de son récit pour

établis, ainsi que le constate de manière détaillée la décision entreprise.

Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit et en relevant le caractère indigent de celui-ci,

le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas

établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

4.6. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise.

En effet, elle se contente notamment de reproduire, singulièrement longuement, des extraits des notes

d’entretien personnel de la requérante, sans cependant développer le moindre argument à ce sujet. En

tout état de cause, ainsi qu’il a été constaté supra, les déclarations de la requérante n’ont pas été

jugées convaincantes.

Elle avance ensuite, de manière incompréhensible, que « le fait de s’être engagée affectivement et

sexuellement avec un homme sans être mariée a pour conséquence qu’elle risque très sérieusement

d’être persécutée de retour au pays et d’y subir des traitements inhumains et dégradant[s] contraire[s] à

l’article 3 de la [Convention européenne des droits de l’homme ». Cet argument ne correspond à aucun

élément du récit de la requérante. Son conseil confirme d’ailleurs, lors de l’audience du 7 octobre 2020,

qu’il s’agit d’une erreur de plume.

Enfin, la partie requérante se contente au final d’affirmer que son journal intime « est de nature à

prouver la réalité de son homosexualité ». Elle déclare qu’elle devait le recevoir aux alentours du 20

janvier 2020 et qu’elle le communiquerait ensuite au Conseil. Cet élément n’est pas produit devant le

Conseil. En tout état de cause, le Conseil estime que, par sa nature même, un journal intime n’est pas
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de nature à « prouver » l’orientation sexuelle de la requérante, en particulier à la lumière des nombreux

éléments relevés dans la décision entreprise quant au manque de crédibilité de son récit.

La partie requérante mentionne la violation d’une série de dispositions légales dans sa requête, mais

ne développe pas plus avant son argumentation à leur égard. Le Conseil n’aperçoit, quant à lui, aucun

élément de nature à indiquer une quelconque violation des dispositions en question.

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

D. Conclusion :

4.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de

droit cités dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.

4.8. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugiée.

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugiée manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.
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6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme E. GEORIS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

E. GEORIS B. LOUIS


